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S - est défini 
comme la personne qui vient en aide à titre non professionnel, à une personne 
dépendante de son entourage, pour les activités du quotidien.  

 familial ? 
Depuis décembre 2015, la loi pour l Adaptation de la Société au 
Vieillissement (appelée également loi ASV), reconnait le statut de proche aidant au 
sens juridique. Grâce à cette loi, les aidants familiaux peuvent obtenir un certain 
nombre de droits tels que le droit au répit.  
Le droit au répit fait partie des aides. Il permet de prendre un moment de repos dans 
la prise en charge de son proche aidé, e  
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